Comité de soutien des usagers de la Poste de Lagnes

Place du Clocher

84800 Lagnes

Lettre ouverte à  
Monsieur le Président de la Communauté des Communes de Coustellet, 
Madame et Messieurs les Vice-président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires.
    Lagnes, le 9 octobre 2008

Monsieur le Président, 

Madame et Messieurs les Vice-présidents,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,
Comme dans beaucoup de communes, le bureau de Poste de Lagnes est menacé de fermeture et ce, malgré une population en nette croissance et dont les besoins augmentent corrélativement. L’avenir économique et social est mis en danger par ce projet de fermeture, la Poste étant le seul établissement bancaire local. Outre la garantie d’un accès équitable aux services publics, de leur maintien dans les zones rurales et notamment au regard des populations les plus fragiles, l’enjeu se situe tant au niveau de la continuité et de la solidarité territoriale, qu’au niveau économique. 
Comment en effet prétendre développer l’activité, si les services postaux et bancaires ont déserté le territoire ? 
Une des vocations principales de notre intercommunalité réside dans le développement économique. Cette situation vous concerne donc directement en votre qualité d’élus communautaires, la Poste étant  un partenaire incontournable du tissu économique. 
Par ailleurs, vous n’ignorez pas que si les lots du centre tertiaire peinent à trouver preneur, c’est aussi en raison du manque de services postaux et de leur mise en danger. 
Cette situation handicape sérieusement l’activité d’un grand nombre d’acteurs économiques, affaiblit un peu plus celle du centre tertiaire, et pénalise l’installation. L’impact négatif sur les ressources fiscales entraîne la réduction des marges de manœuvres financières de la collectivité.
Depuis deux ans, les horaires d‘ouverture n’ont cessé d’être réduits. Au départ bureau de plein exercice, les guichets sont aujourd’hui ouverts deux heures trente par jour, quand ils ne sont pas clos intempestivement. Le poste de Receveur a également été supprimé. 

Les usagers étant dirigés vers d’autres bureaux déjà saturés (Isle sur la Sorgue, Cavaillon etc…), la qualité de service s’en trouve considérablement détériorée pour chacun, tandis que l’impact environnemental de ces déplacements supplémentaires subis, aggrave une situation déjà tendue.

Dans notre courrier au Président de la Poste, nous lui avons demandé son engagement sur le maintien du bureau de Lagnes, ce qu’il n’a pas fait. Dans sa réponse du 12 septembre, il a justifié sa position en indiquant que la fréquentation de notre bureau aurait baissé de 7% les 3 dernières années et que son activité était inférieure aux bureaux de même catégorie. 

Il oublie de préciser que dans ce même laps de temps, les horaires d’ouverture normaux ont été réduits à un minimum de 2h30 par jour… 
La population et les entreprises souhaitent conserver un « bureau de plein exercice » et retrouver des horaires d’ouverture cohérents. 
Toute autre solution, non seulement mettrait en danger l’avenir de notre commune, mais fragiliserait celle de l’intercommunalité.
Cette situation est un véritable non sens au regard des besoins croissants de la population et du tissu économique, comme du point de vue environnemental.

Cette situation vous concerne aussi en tant qu’élus de communes, qui seraient d’une manière ou d’une autre, négativement impactée par cette fermeture. 
Cette situation vous concerne comme citoyen. 
Aussi, les Lagnoises et les Lagnois qui sont à la fois inquiets et très déterminés, vous demandent votre soutien dans ce dossier et vous invitent à :
· Signer la pétition jointe, la faire signer autour de vous et la retourner à l’adresse du comité.
· Lors du prochain Conseil Communautaire : voter la motion de soutien à l’action du Comité de Soutien des Usagers de la Poste de Lagnes si elle vous est proposée. Proposer cette motion à l’occasion des questions diverses si elle ne figure pas à l’ordre du jour.
· Intervenir à de manière concertée à nos côtés auprès de la direction de la Poste.  
Pour être efficace, cette motion devra préciser votre engagement à soutenir les Usagers de la Poste de Lagnes dans leur combat et à avoir une action sincèrement concertée avec eux. Nous devons obtenir des engagements écrits sur le maintien de notre bureau, comme l’adaptation des horaires aux besoins de la population et des entreprises ; ce que refuse pour le moment l’administration postale.

En espérant sincèrement pouvoir compter sur votre sens des responsabilités comme votre soutien dans ce combat capital et restant à votre entière disposition pour toute information, recevez Monsieur le Président, Madame et Messieurs les Vice-présidents, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Bien sincèrement,
Christian CHAVRIER
Responsable du Comité de Soutien des Usagers de la Poste de Lagnes.

6 BONNES RAISONS DE LUTTER POUR LE BUREAU DE POSTE DE LAGNES
1. Forte croissance de la population (+1.6%/an) et des besoins.
2. Soutien de l’emploi et de l’activité, notamment au regard du centre tertiaire ; préservation des ressources fiscales et des marges de manœuvres financières.
3. Refus de grossir les files d’attente de bureaux voisins déjà saturés.

4. Droit d’accessibilité équitable aux services publics pour les habitants des zones rurales.

5. Services financiers de proximité indispensables pour nos aînés et les plus fragiles d’entre nous.

6. Impact négatif sur l’environnement, en raison de déplacements supplémentaires qui viennent aggraver une situation climatique locale déjà tendue.
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